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Aviation civile

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Direction générale de l’aviation civile

Décision no 2502 du 30 juillet 2012 portant nomination des représentants du personnel
au comité technique spécial (CTS) de l’organisme Orly-aviation générale

NOR : DEVA1241384S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le chef de l’organisme Orly-aviation générale, 
Vu la décision du 7 novembre 2011 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel

au comité technique spécial de l’organisme Orly-aviation générale ;
Vu les propositions de modification de la composition de leur délégation présentées par l’organi-

sation syndicale USAC-CGT, 

Décide :

Article 1er

Sont nommés au comité technique spécial en qualité de représentants du personnel :

Titulaires
M. BEUTIS Benjamin, USAC-CGT.
Mme LAGORCE Marie-Cécile, USAC-CGT.
M. SIMPHOR Alick, USAC-CGT.
Mme VIVIER-CARALP Nathalie, USAC-CGT.
Mme KOSCIELNIAK-CARDON Annie, SPAC-CFDT.
Mme DANDURAND Jeanne-Marie, SNCTA.
M. DULON Dominique, UNSA.
M. DORAPHE Sébastien, UNSA.

Suppléants
Mme HALGAND Vanessa, USAC-CGT.
M. SOULIER Albin, USAC-CGT.
M. NEGRE Robert, USAC-CGT.
M. BAPTUT Régis, USAC-CGT.
M. AMIET Baptiste, SPAC-CFDT.
M. LEMOINE Yannick, SNCTA.
M. POIVRET Emmanuel, UNSA.
M. SARENI Jean-Christophe, UNSA.

Article 2
La décision no 4134 du 9 décembre 2011 portant nomination des représentants du personnel au

comité technique spécial institué à l’organisme Orly-aviation générale est abrogée.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement

durable et de l’énergie.

Fait le 30 juillet 2012.

N. LOCHANSKI
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